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ber. Des millions de dollars devront être déibaucher des inspecteurs compétents capablque des camions en bon état roulent sur nos audes conditions acceptables, car le nombre deeurs ne cesse d'augmenter. Dans les transpo
Oute toujours cher. Les transporteurs dans laaire des économies, ce qui fait monter le tauAu lieu de nous lancer à l'aveuglette danous devrions prendre bonne note de ce quiqui était nettement prévisible, aux États-Untentivement sous cet angle la teneur et la port
loi. Je ne dis pas que la déréglementation estis bien qu'il faut d'abord établir de bonnes nornOr, celles-ci n'existent pas encore.

s l'étude effectuée à Miami, la sécurité se dététoroutes. Le taux d'accident des transporteurs
Millions de milles ne cesse d'augmenter. Le malesure que les entreprises de transport vieillisse
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Transports routiers-Loi
J'aimerais vous signaler qu'on assiste maintenant en Califor-

nie à un retour à la réglementation dans l'industrie du camion-
nage. J'ai en main un article dont le titre est le suivant: «Cali-
forma reregulation: Start of a Trend?». S'agit-il du débutd'une tendance? Pour expliquer ce retour à la réglementation
de l'industrie du camionnage californienne, on invoque les
inquiétudes suscitées par la déréglementation en matière desécurité. En dépit des efforts incessants des partisans de la
déréglementation pour faire valoir qu'il n'existe aucun rapportconcret entre la déréglementation économique et la sécuritéroutière, la population s'inquiète et l'initiative de la Californie,amorcée en 1986, pourrait constituer un signe avant-coureur
de l'échec de la déréglementation. Je tiens à dire tout simple-ment que je m'inquiète au sujet du Code national de sécurité.
• (1550)

noto- J'aurais aimé aborder toute la question de la propriététériel étrangère et de la concentration et ses ramifications. Je croisnt et que l'expérience américaine peut également nous enseignerhicu- quelque chose à cet égard. J'aurais certainement voulu melési- pencher sur l'inversion du fardeau de la preuve, qui constituetard. un abandon de nos responsabilités. J'incite fortement le gou-men- vernement à interrompre l'étude du projet de loi dès mainte-r des nant et à retourner à la planche à dessin. Il pourrait par labien suite prévoir un processus normal et acceptable qui assurerait;erve la santé et la sécurité des Canadiens.
veur Le président supléant (M. Taylor): Questions et commen-ion- taires. La parole est au député de Thunder Bay-Atikokan

(M. Angus).
e la M. Agua: Monsieur le Président, je dois vous dire en pas-con- sant que vous semblez bien à l'aise comme Président.sgli- Des voix: Bravo'
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ttrie M. Angu d: La députée pourrait-elle prendre quelques minu-aire tes au cours de cette période de questions pour nous expliquer
t de comment, à son avis, le projet de loi touche à la mainmisers à étrangère sur nos entreprises de camionnage, en particulier àilité la mainmise américaine? Estime-t-elle que notre souveraineté
-ais, culturelle est menacée par cette mesure?


